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  Déclaration 
 
 

 La quatrième Conférence mondiale sur les femmes, réunie à Beijing en 
septembre 1995, a produit une Déclaration et un programme d’action qui continuent 
à guider les recherches et travaux des femmes du monde entier. La notion de 
solidarité y est omniprésente : concernant notamment la lutte contre l’accroissement 
de la pauvreté, la nécessité de promouvoir le progrès et le pouvoir d’action des 
femmes comme vecteur d’avenir (p. 2), elle constitue l’une des solutions à la 
croissance économique et au développement (p. 11), et doit être renforcée entre 
femmes par des activités d’information, d’éducation et de sensibilisation (p. 88).  

 L’action concrète Millennia2025 Solidari-Femmes a pour but d’accroître 
l’accès des femmes en situation de précarité aux fournitures de biens communs afin 
d’améliorer leur quotidien et dès lors celui de leurs enfants. Elle est mise en œuvre 
par l’Institut Destrée et la Fondation Millennia2025 Femmes & Innovation en 
résultat du Plan d’action de Millennia2015 pour l’autonomisation des femmes et 
l’égalité des genres construit avec le patronage de l’UNESCO. 

 Les inégalités entre les femmes et les hommes sont multiples : salaires, 
emplois, droits, éducation, plafond de verre, santé. Les violences faites aux femmes 
et aux filles constituent l’un des fléaux de nos sociétés, suite aux guerres, aux 
conflits, aux catastrophes naturelles, mais aussi à la situation économique et 
malheureusement à la bêtise des hommes ou parfois des femmes.  

 Millennia2015 travaille depuis 2007 avec la méthode prospective, à l’horizon 
2025 car l’urgence est immense pour les femmes et les filles, malmenées à tous 
niveaux dans trop de pays et régions du monde. La prospective est la mise en 
mouvement d’une société en utilisant des outils scientifiques pour comprendre le 
passé, analyser le présent et construire le futur en créant les meilleurs opportunités 
pour atteindre les objectifs choisis. L’une de ses forces est de travailler avec toutes 
les parties prenantes, de la société civile aux décideurs, des centres de recherche aux 
entreprises. Nous avons constitué un large réseau de femmes et d’hommes 
interpellés par l’autonomisation des femmes et l’égalité des genres. Même dans les 
pays ou régions les plus atteints par l’obscurantisme, des hommes s’engagent aux 
côtés des femmes pour l’égalité des droits. Le Réseau international de 
chercheurs(ses) volontaires de Millennia2025 compte 70 % de femmes et 30 % 
d’hommes.  

 Nous avons observé une constante pour les femmes dans les analyses réalisées 
pour Millennia2015 : elles ne se présentent pas comme des victimes, mais comme 
des battantes. Elles s’affirment comme leaders dans leur contexte de vie. Elles 
mettent toute leur énergie à affronter leur situation et à construire un avenir 
meilleur, pour elles-mêmes et pour leurs enfants. Leur volonté, leur créativité sont 
un moteur qui nous inspire et nous avons voulu contribuer à leurs projets en leur 
donnant la parole.  

 L’analyse des axes stratégiques de Millennia2015 a mis en lumière une notion 
essentielle : la solidarité. Millennia2025 Solidari-Femmes, l’action concrète qui en 
découle, est structurée comme un modèle répliquable de manière à pouvoir être 
reproduit au niveau de la Commission européenne, de la Francophonie, des pays en 
développement et des Nations Unies. L’une des missions de Millennia2025 Solidari-
Femmes est d’amener les bénéficiaires à devenir leaders de leur propre vie et de 
développer leur force pour parvenir à l’autonomisation (empowerment). L’aide 
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financière est donc un moyen à court terme mais pas un objectif à long terme. Pour 
ce faire, il est primordial de générer un fonds financier de solidarité citoyenne qui 
permettra aux bénéficiaires d’obtenir des réductions auprès des fournisseurs de 
biens et de services.  

 Pour plus d’informations concernant la pauvreté, nous travaillons à une étude 
complète sur la situation des femmes précarisées dans le but de documenter l’action 
concrète Millennia2025 Solidari-Femmes. Nous faisons appel à toutes et tous pour y 
contribuer. Les différentes composantes qui interagiront dans le projet sont les 
fournisseurs de biens et services, les femmes bénéficiaires, la société civile et toutes 
les parties prenantes incluant les partenaires financiers.  

 Nous entendons par bénéficiaires les femmes en situation de précarité :  

 – Femmes seules avec enfant(s) (familles monoparentales) vivant sous le seuil 
de pauvreté;  

 – Travailleuses pauvres : emplois à temps partiel, non valorisés, ne permettant 
pas de sortir de la pauvreté. Les femmes sont les plus concernées par cette 
situation;  

 – Demandeuses d’emploi : concernant l’accès à l’emploi, l’inégalité est 
frappante. Le taux d’emploi des femmes est largement inférieur à celui des 
hommes;  

 – Femmes de plus de 65 ans : les personnes âgées connaissent un risque de 
pauvreté relativement élevé et plus particulièrement les femmes;  

 – Femmes migrantes : la féminisation des flux migratoires est croissante. En 
outre, les femmes migrantes sont victimes de stéréotypes culturels mais aussi 
sexuels; ce qui produit une discrimination à l’emploi se traduisant par leur 
situation subalterne sur le marché indépendamment des qualifications ou 
diplômes obtenus dans leur pays d’origine. Cette situation rend ces femmes 
particulièrement vulnérables économiquement;  

 – Femmes en situation de handicap : avec un revenu moyen particulièrement 
bas, elles subissent une double discrimination comme femmes et comme 
personnes handicapées. Elles doivent assumer des dépenses en santé 
importantes, sont limitées dans leurs activités quotidiennes et souvent 
confrontées à un environnement inadapté à leur handicap.  

 Concernant les fournisseurs de biens et services, nous avons sélectionné ceux 
dont les services/ressources sont indispensables à la vie courante mais génèrent une 
inégalité d’accès pour les femmes en situation de précarité (inégalité et précarité 
énergétique, inégalité en matière de santé, ...) :  

 – Électricité/gaz : garantir l’accès aux femmes en situation de précarité et 
particulièrement aux mères isolées pour la gestion de leur quotidien et de celui 
de leur famille;  

 – Eau : garantir l’accès à l’eau, besoin primaire pour le bien-être des mères 
isolées et de leur famille;  

 – Internet/téléphonie : assurer aux femmes précarisées l’accès à Internet et aux 
technologies de l’information pour faciliter leurs démarches administratives, 
de recherche d’emploi, de formation, leur réinsertion sociale, l’aide à 
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l’éducation des enfants, le contact avec les familles lointaines, l’ouverture vers 
le monde extérieur et l’accès à la télémédecine pour résoudre les problèmes de 
santé;  

 – Entreprises de matériel ergonomique : soutenir l’adaptation de 
l’environnement aux femmes avec un handicap ou aux femmes précarisées 
plus âgées, en leur fournissant des équipements de soin et bien-être 
renouvelable à un tarif réduit;  

 – Compagnies d’assurances : établir des contrats solidaires pour les divers 
besoins d’assurance nécessaires à la vie quotidienne des femmes en situation 
précaire et de leur enfants;  

 – Mutualités et centres publics d’aide sociale : contribuer à l’identification des 
besoins spécifiques et à la structuration du fonds de solidarité de 
Millennia2025 en faveur des femmes précarisées.  

 L’action concrète Millennia2025 Solidari-Femmes souhaite répondre aux 
finalités suivantes :  

 – Accroître l’accès des femmes à des activités socioéconomiques de qualité, qui 
allient à la fois performance, efficience, équité, soutenabilité et responsabilité 
sociale. Le même schéma d’action peut se produire dans d’autres domaines 
d’action publique, sous le même concept relatif à l’accès aux fournitures de 
biens communs : soins de santé, mutualités, assurances, services bancaires, 
technologies de l’information et Internet, électricité, eau, achats familiaux ou 
alimentaires et bien d’autres;  

 – Valoriser les femmes en situation de précarité, les aider à sortir de la pauvreté 
et les responsabiliser comme leaders de leur avenir et de celui de leurs enfants;  

 – Générer une émulation pédagogique et une mobilisation citoyenne solidaire 
visant à une optimisation des ressources familiales, à l’autonomisation des 
femmes et à l’égalité des genres.  

 Nous proposons, en ligne, quelques questions pour formuler des 
recommandations, anticiper d’éventuels failles ou risques, et construire le projet sur 
le long terme, afin qu’il soit reproductible dans plusieurs pays ou régions. 
L’interaction entre les partenaires de l’action concrète peut se structurer à plusieurs 
niveaux pour contractualiser notre partenariat. L’action concrète se développera dès 
2015 avec nos partenaires internationaux sous la responsabilité de l’équipe bénévole 
pilotée par Marie-Anne Delahaut, Directrice de recherche à l’Institut Destrée, 
Présidente fondatrice et CEO de la Fondation Millennia2025 Femmes et Innovation, 
fondation d’utilité publique basée à Namur (Wallonie, Belgique).  

 Nous sollicitons l’implication d’ONU-Femmes, de la CSW, des organisations 
membres, des réseaux œuvrant pour l’autonomisation des femmes et l’égalité des 
genres, afin d’activer des partenariats, concernant tant les bénéficiaires potentielles 
que les partenaires financiers ou mécènes espérés et les fournisseurs de biens et 
services. L’appui des institutions et des responsables politiques permettra d’ancrer 
le projet afin d’amorcer une revalorisation des femmes en situation de précarité et 
de conduire au changement de mentalités indispensable pour leur permettre de sortir 
de la pauvreté. Nous comptons sur votre collaboration!  

 


